
PARTAGE D’EXPERIENCES

R  Association fédérée ou territoire :

R  Structure(s) concernée(s) :

R  Intitulé de la bonne pratique :

R  Objectif visé :

R  Description synthétique :

R  Personne ressource 

Validation de la fiche par le directeur le ....../....../.......

Pièces jointes 

NE INN08 Version du 21/08/2023

Le partage d'expériences capitalise les savoir-faire originaux des structures APAJH. 
Il permet de valoriser et essaimer des pratiques ou expériences innovantes, c'est-à-dire allant 
au-delà de la stricte conformité réglementaire et facilitant la résolution de problèmes.
Celles-ci peuvent concerner des thématiques diverses : l'accompagnement des personnes, l'usage 
du numérique, le développement de nouveaux dispositifs, l'amélioration continue, l'organisation...

Nom, prénom :

Fonction :

Tél :

Mail :


	Texte1: Territoire Rhodanien
	Texte2: Toutes
	Texte3: Lancement d'une démarche QVCT (qualité de vie et des conditions de travail)
	Texte4: Mettre en place une politique QVCT avec des actions concrètesCréer une dynamique d'équipe territoriale en s'appuyant sur des ressources dans les établissements
	Texte6: Charlyne LUC, Kadir SAL, Bruno RONDET (pilotes de la démarche)
	Texte7: RQSE, Chargé RH, Directeur Territorial
	Texte8: 
	Texte9: c.luc@apajh.asso.fr / k.sal@apajh.asso.fr / b.rondet@apajh.asso.fr
	Texte13: 29
	Texte14: 09
	Texte15: 2023
	Case à cocher16: Off
	Texte10: Etape 1 :  baromètre QVCT => réalisation d'une enquête sur l'ensemble du territoire, accompagnement par ChorumEtape 2: mise en place d'un COPIL QVCT (avec des représentants CSE, CSSCT, direction d'établissement, services RH et QSE)Etape 2 :  réalisation de 2 ateliers composés de 17 professionnels volontaires, animés par Chorum. Objectif : ressenti des professionnels, proposer des actionsEtape 3 : priorisation des actions pour définir un plan d'actions à l'échelle territorialeEtape 4 : mise en place de référents QVCT volontaires, pour la mise en œuvre du plan d'action


